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Par les présentes, ____________________________ ___________________________  

raison sociale de l’entreprise numéro d’entreprise-approvisionnement (NEA) 

I. reconnaît, en présentant une proposition, avoir lu et, à moins d’indication contraire dans sa proposition, est 

réputé accepter les modalités stipulées dans le Contrat type s’il est sélectionné par le gouverneur en conseil 

comme auditeur externe de la SCHL au cours d’une année donnée; 

II. convient de se conformer à toutes les dispositions OBLIGATOIRES du Contrat type, telles que stipulées; 

III. offre de fournir à la SCHL les services ou les produits décrits dans la présente proposition, au fur et à 

mesure des besoins et conformément à la demande de propositions; 

IV. offre les conditions stipulées dans la présente proposition, y compris tout devis estimatif, pour la période 

précisée à la section 2 de la DDP; 

V. atteste que l’entreprise, au moment de la présentation de sa proposition, respecte toutes les lois fiscales 

administrées par tous les ministères des finances provinciaux, territoriaux et fédéral et, plus 

particulièrement, qu’elle a produit toutes les déclarations requises en vertu de toutes les lois fiscales 

provinciales et fédérales et acquitté toutes les taxes exigibles en vertu de ces lois ou pris et maintenu des 

mesures satisfaisantes en vue de les régler; 

VI. déclare et garantit qu’en soumettant sa proposition ou en exécutant le Contrat, elle n’est engagée dans aucun 

conflit d’intérêts réel ou apparent; 

VII. déclare et garantit qu’en soumettant la présente proposition, elle n’a bénéficié d’aucun avantage injuste, 

qu’il soit réel ou apparent, en obtenant des renseignements relatifs à la DDP qui n’ont pas été mis à la 

disposition des autres proposants; 

VIII. atteste que la présente proposition a été préparée de façon indépendante et sans collusion; 

IX. atteste qu’aucune gratification ni aucun cadeau en espèces visant à obtenir un Contrat ou un traitement 

favorable en vertu de ce dernier n’a été offert à l’un ou l’autre des employés ou membres du Conseil 

d’administration de la SCHL ou à toute personne nommée par le gouverneur en conseil; 

X. autorise la SCHL à mener toute enquête qu’elle juge appropriée pour vérifier le contenu de la proposition; 

XI. atteste, à moins de l’indiquer explicitement dans la proposition, que tous les renseignements relatifs aux prix 

sont fondés sur une prestation de services qui, à tout le moins, respecte entièrement toutes les normes de 

service existantes telles qu’elles sont indiquées dans l’Énoncé des travaux; 

XII. s’il s’agit d’une entreprise individuelle ou d’une société de personnes, donne à la SCHL la permission 

d’entreprendre des vérifications de la solvabilité des particuliers énumérés ci-dessous (nom, signature, 

adresse du domicile de chacun); 

XIII. accepte, advenant l’acceptation de la présente proposition, d’entamer les négociations conformément à la 

DDP et, après la conclusion d’une entente entre le fournisseur de services privilégié et la SCHL, s’engage à 

fournir la gamme complète des services prévus dans la réponse à la DDP; 

XIV. convient que toutes les réponses et le matériel connexe deviennent la propriété exclusive de la SCHL, que la 

SCHL ne les rendra pas et qu’elle ne remboursera pas au proposant les frais liés au travail, aux 

déplacements ou aux documents requis pour la préparation de la réponse à la présente DDP; 

XV. accepte, si la SCHL le demande, de se soumettre et de soumettre toute personne relevant de sa 

responsabilité et devant exécuter le travail décrit dans la présente DDP à une vérification de la fiabilité. 
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